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Rappel des grands principes du projet de territoire ς Le Projet 
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vǳΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴ t[¦ Κ 

+
Une prise en compte des documents cadre à intégrer aux objectifs du PLU 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

UN DOCUMENT PARTAGE ET CONCERTE
POUR REPONDRE AUX BESOINS DE LA 

POPULATION
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De quoi se compose-t-il? 

LE DIAGNOSTIC
TERRITORIAL

LE PROJET 
5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 
DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLES (PADD)

LE 
RÈGLEMENT

LES ORIENTATIONS 
5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 

PROGRAMMATION 
(OAP)

LES 
ANNEXES

Décrit [Ω;¢!¢ DES LIEUX 
de la commune et 
analyse son évolution. Il 

identifie les ENJEUX et les 
OPPORTUNITÉS sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 
thématiques (habitat, 
environnement, 
économie, mobilité, 
foncierΧ)

Détermine [Ω;±h[¦¢Lhb 
du territoire  et les 
actions à mettre en 

ǆǳǾǊŜ pour un 
développement durable

Donne des Prescriptions 
sous forme graphique et 
écrite auxquelles les 

projets devront se 
conformer

Schématisent les 
principes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
spécifiques sur certains 
secteurs. Elles donnent 
des PRÉCISIONS SUR DES 
PROJETS. Elles sont 
FACULTATIVES.

Complètent les 
pièces du PLU. 
Elles indiquent 
les éléments à 

prendre en 
compte 

(ZAC, servitudes 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳΧύ

OPPOSABLES

Présentés lors de la Réunion Publique du 
19/11/24
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! ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ-t-il ?

Un document règlementaire qui encadre les autorisations et 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ

Aménageurs

Des porteurs de projet divers Des projets diversifiés

Promoteurs

Particuliers

Commerçants

Entreprises

Collectivités 
publiques

Bailleurs sociaux

Logements

Equipements
Réhabilitation

Extensions

Commerces

Opération 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ

Divisions 
parcellaires
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Pourquoi réviser le PLU

Besoin de logements 
pour le maintien des 
jeunes ménages sur 

le territoire
Préserver les 

espaces naturels du 
territoire en 

construisant mieux
Besoin de logements 
pour compenser la 

création de 
logements curistes

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 
évolutions 
législatives

Prendre en compte 
les enjeux en 
matière de 

changement 
climatique
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Un contexte nouveau, la Loi Climat Résilience : Un objectif de Zéro 
Artificialisation Nette en 2050

Loi Climat 
Résilience 
du 22 Août 

2021

Une première étape définie par la Loi qui induit une forte réduction 
de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers

Objectif de 
diminution de la 

conso° de 50% des 
Espaces Naturels, 

Agricoles et 
Forestiers (ENAF)

Spatialisation des 
objectifs de 
réduction

Déclinaison des 
objectifs et justif° 
des ouvertures à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ

SRADDET

SCoT

PLU

Intégration
   avant 22/02/27

Intégration
   avant 22/02/28

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ - aucune 
autorisation 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ne peut 
être délivrée en zone AU

Approbation
   avant 22/11/24

9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ҕ !ǊǊşǘ ǇǊŞǾǳ 
courant 2025

En cours de révision, un arrêt décalé, 
prévu courant 2026
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Où en sommes-nous? 

Mai 2023 Nov. 2024

Réunion 
publique
19/11/24

T4 2025 T2 
2026

CONCERTATION ς PARTICIPATION ς CO-CONSTRUCTION

Débat du 
PADD en CM

13/11/24

(zonage, règlement, 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de programmation (OAP))

Réunion 
publique
08/07/25

Le projet de 
territoire

T1 2026

Elections 
municipales

Réserve électorale
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Un document partagé et concerté ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ

Page web et registre 
dématérialisé dédiés sur le 
site internet de la Ville 
donnant la possibilité de faire 
part de ses remarques

Exposition évolutive sur la 
révision du PLU

Réunions publiques régulières 
aux grandes étapes de la 
révision (Diagnostic-PADD /  
Dispositif réglementaire)

Commission citoyenne
Échanger avant chaque 
validation pour questionner et 
interpréter le double regard : 
le regard ŘΩǳǎŀƎŜ et le regard 
technique 

Atelier de sensibilisation avec 
les élus

Diagnostic en marchant avec 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des acteurs

Atelier participatif «paroles 
ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣ regards croisés » 
Un atelier ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ à 
destination des élus, 
techniciens et institutionnels 
autour de la notion de risques 
naturels 

Des échanges 
constants avec les 

acteurs

Tout au long de la procédure

Articles dans la presse locale 
et dans les supports 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ municipaux

Une communication 
forte à destination du 

public

Une co-construction 
active avec les 

habitants

Diagnostics en marchant
Des déambulations actives 
avec les représentants de 
quartiers et les habitants

>> 19/09/23

>> 19/10/23

>> 19/06/23

>> 02/06/23

>> 03/07/24

Réunion DDTM 34

>> 22/04/24

Réunion des Personnes 
Publiques Associées

>> 11/07/24

>>  02 avril 2025

>> 25/06/25

>> 19/11/24

>> 08/07/25



Les ateliers up+ sce

Un document enrichi de sa concertation

Renforcer le 
développement
des modes doux

Renforcer la 
trame 

paysagère 
sur toute la 
commune

Assurer une 
bonne qualité 

architecturale et 
environnementa

le du bâti 

Participer au
 développement 
ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ

Faciliter la 
réalisation 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ 
ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Řŀƴǎ 

les secteurs 
pavillonnaires

Assurer la 
mixité des 
fonctions 
dans les 
secteurs 

stratégiques

Ajuster les règles 
de stationnement
 aux besoins réels
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vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ t[¦Σ ƻǴ Ŝƴ ǎƻƳƳŜǎ-nous ?

Rappel des grands principes du projet de territoire ς Le Projet 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ

Le dispositif réglementaire

Nos prochaines étapes et échanges
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Rappel du rôle du PADD

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ŀ 
été débattu en Conseil Municipal le 13/11/2024

[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

[Ŝ t!55 ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

Les commerces

Le logement

Les loisirs

Les mobilités

Les équipements
Les réseaux 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

Le contenu du PADD est défini par le Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ Υ

P

A

D

D

OAP

Règlement

Zonage



Les ateliers up+ sce 13

Rappel des principaux axes du PADD ς débattu le 
13/11/24 en Conseil Municipal

REAFFIRMER LES 
TRAMES

Axe 1 Å Orientation 1 : Pérenniser les espaces 
remarquables du territoire

Å Orientation 2 : Réaffirmer les trames 
vertes et bleues comme autant de 
ressources pour le territoire

Å Orientation 3 : Anticiper les risques et 
adapter le territoire

RENFORCER LE 
POSITIONNEMENT 

STRATEGIQUE

Axe 2

Axe 3

AFFIRMER LA 
QUALITE DE VIE

Å Orientation 1 : Réaffirmer Balaruc-les-
Bains comme polarité économique et 
de service

Å Orientation 2 : Connecter au grand 
territoire

Å Orientation 3 : Conforter le système 
économique lié au thermalisme

Å Orientation 1 : Créer les capacités 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ

Å Orientation 2 : Renforcer la ville de 

proximité

Å Orientation 3 : {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

spécificités du paysage balarucois
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1950 - 1965 1965 - 1980 ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ

¦ƴŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ

.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀ 

période 2011 ς 2020 : 

+ 8,3 ha

(source : mon diagnostic artificialisation)
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Rappel des principaux objectifs du PADD

Stock foncier total fixé par le SCoT opposable (2014 ) : 32 ha (hors equipt)

Consommation réelle depuis 2011 : 10 ha (hors equipt)

R
A

P
P

E
L

Hors Raffinerie et Fiau (classé équipement)

22 ha
Reste

+ 537 
habitants par 

rapport à 
2020

+ 582 
nouveaux 
logements 
2024-2034

Consommation 
maximum de 25 

ha (dt eqpt)

+ 125 logt 
évolution de la 
structure de la 

population

+ 171 logt 
pour les 

nouveaux 
arrivants

+ 301 logt pour 
compenser les 

résidences 
secondaires

- 16 logt de 
remise sur le 

marché ς lutte 
contre la 
vacance

230 logt

Les 
Nieux

60 logt

Dans le 
tissu

Un besoin de 300 
logt en 10 ans soit 
30 logt /  an en 
moyenne
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[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ

LE PLAN DE ZONAGE

LES ORIENTATIONS 
5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 

PROGRAMMATION

Le PLU donne des 
prescriptions sous formes 

graphiques et écrites 
auxquelles les projets 

devront être conformes

Elles schématisent les principes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ 

certains secteurs. Elles donnent des 
PRÉCISIONS SUR DES PROJETS. Elles 

sont obligatoires pour les zones AU et 
facultatives sur les autres secteurs. 

Elles doivent être respectées dans un 
rapport de compatibilité.

LE RÈGLEMENT ÉCRIT
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Sommaire
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vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ t[¦Σ ƻǴ Ŝƴ ǎƻƳƳŜǎ-nous ?

Rappel des grands principes du projet de territoire ς Le Projet 
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Le dispositif réglementaire

Nos prochaines étapes et échanges

1
2
3
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La densité ? De quoi parle-t-on ?

Et une perception de la 
densité variable selon le 

contexte

Des formes urbaines 
différentes mais une 

densité identique
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La densité ? De quoi parle-t-on en densification ?

Permettre la 
division 

parcellaire 
raisonnée

Réinvestir les 
friches

Mobiliser 
les dents 
creuses

Source CAUE 31
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A Balaruc-les-Bains, la densité ça veut dire quoi ?
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Présentation du zonage

Le plan de zonage est un document de référence, il 
mentionne les différentes zones et leurs usagesUA

UB

UC

UD

Centre urbain et/ou patrimonial

¢ƛǎǎǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ

Tissu collectif

Tissu pavillonnaire

Des zones urbaines - Habitat

UE

UL

Activités économiques, 
commerciales et artisanales

Camping ς Hébergement 
touristique

Des zones urbaines spécifiques - Activités
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Présentation du zonage

Le plan de zonage est un document de référence, il 
mentionne les différentes zones et leurs usages

US

UM

Secteur stratégique 
ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ

Secteur stratégique de mutation

Des zones urbaines - secteurs de projets 
au sein du tissu

AUEq

AU

Zone à Urbaniser à vocation 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ

Zone à Urbaniser à vocation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ

Des zones A Urbaniser - secteurs de projets en 
extension

AUE
Zone à Urbaniser à vocation 

commerciale et de loisirs

AUr
Zone urbaine de renouvellement 

urbain

AUn Zone de projet de renaturation
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NRp Zone naturelle de plage

23

Présentation du zonage

Le plan de zonage est un document de référence, il 
mentionne les différentes zones et leurs usages

A
Secteur de développement 

agricole

Des zones à vocation agricoles

N Zone naturelle

Des zones à vocation naturelles et de loisirs

NP Zone naturelle portuaire

NR
Zone naturelle en espace 
remarquable du littoral

NC
Zone naturelle de coupure 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ

T
ra

d
u
c
tio

n
 d

u
 S

C
o
T
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Que contient le plan de zonage

OBJECTIF ZONE: Préserver les formes 

bâties existantes, les alignements et 

ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ urbaine, caractéristique 

du tissu patrimonial tout en lui  
permettant de ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ aux 

nouvelles formes ŘΩƘŀōƛǘŜǊ.

Développer une forte végétalisation 

au sein du tissu patrimonial

Zone UA ς Le tissu ancien du 
ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ

Centre ville
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Que contient le plan de zonage

OBJECTIF ZONE : Permettre une 

évolution urbaine des constructions 

pour les adapter aux normes 

actuelles et ouvrir de nouveaux 
logements pour les résidents. 

Une attention portée à la facilitation 

des travaux de rénovation 

énergétique et préservation et 

confortement des espaces végétalisés 
(alignements, places, parcs).

Zone UB ς Les immeubles 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ

[ŀ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ
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Que contient le plan de zonage

OBJECTIF ZONE : Permettre une 

évolution fonctionnelle des 

constructions. Maintenir les activités 

économiques notamment le 
thermalisme ς permettre mixité 

urbaine et extension continue de la 

zone UB.

Zone UC ς Les immeubles 
collectifs

UC1 : Hespérides ς Obalia
UC2 : Pech Meja ς tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ

UC3 : Bas Fourneaux
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Que contient le plan de zonage

OBJECTIF ZONE : Maintenir la 

spécificité du tissu pavillonnaire en 

limitant les phénomènes de 

densification. Maintien des 
caractéristiques en matière de 

volume, densité végétale, hauteur du 

bâti, etc.

Un fort  travail de préservation des 

boisements existants est prévu, pour 
garantir la qualité de ces espaces.

Zone UD ς Les zones 
pavillonnaires 

UD1 : Centre historique des Usines
UD2 : Individuel accolé
UD3 : Individuel lâche

UD4 : Tissu dense des usines
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Que contient le plan de zonage

OBJECTIF ZONE : Réaffirmer le 

caractère économique ou artisanal 

des secteurs en réglementant de 

manière plus claire les destinations 

autorisées.

Des règles également pour 

promouvoir la qualité des espaces 

publics et aspects extérieurs des 

bâtiments.
[ΩŜƴƧŜǳ pour les campings est la 

préservation du caractère arboré des 

sites et le maintien de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

Zone UE & UL ς Les zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ϧ ƭŜǎ 
campings

UE1 : Zone artisanale du Port Suttel et Zone 
commerciale des Bas Fourneaux

UE2 : SIBELCO
UL : Campings
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Que contient le plan de zonage

OBJECTIF ZONE : Permettre une 

optimisation des secteurs disposant 

de disponibilités foncières. Deux 

secteurs permettant de ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ aux 
spécificités de chacun des sites.

Zone US ς Les zones 
ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ

US1 : Secteur de la Rêche
US2 : Secteur Avenue des Hespérides
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Que contient le plan de zonage

Zone US ς [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ - exemples
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Que contient le plan de zonage

Zone US ς [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ - exemples
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Que contient le plan de zonage

OBJECTIF ZONE : Soutenir ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole et permettre un renouveau 

sur des espaces ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ délaissés 

tout en limitant les risques 
(incendies) en frange des zones 

urbaines

Zone A ς Les zones agricoles
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Que contient le plan de zonage

OBJECTIF ZONE : Préserver les 

espaces naturels et littoraux, tout en 

permettant la mixité des usages au 

sein de ceux-ci. Permettre de faire co-
exister activités touristiques et de 

loisirs tout en sanctuarisant les 

espaces à fort enjeux biologiques et 

environnementaux,

Zone N ς Les zones naturelles

NRp
Zone naturelle 

de plage

N Zone naturelle

NP
Zone naturelle 

portuaire

NR

Zone naturelle 
en espace 

remarquable 
du littoral

NC
Zone naturelle 

de coupure 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ

Traduction du SCoT
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Que contient le plan de zonage

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 
valorisation, organisation, etc.

Les alignements 
spécifiques

Les 
emplacements 

réservés

Le patrimoine bâti
Les espaces remarquables du 

littoral

Les outils 
opérationnels 

(PAPAG)

Les espaces boisés 
classés
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Les secteurs de projets ς les OAP

LES ORIENTATIONS 
5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 
PROGRAMMATION PAR 

SECTEUR

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation sectorielles 

concernent les zones à urbaniser (AU) 
situées dans les secteurs stratégiques 
identifiés au PADD ainsi que les dents 

creuses. 

Elles schématisent les principes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ 

certains secteurs. Elles donnent des 
PRÉCISIONS SUR DES PROJETS. Elles 
sont obligatoires pour les zones à 

urbaniser et facultatives sur les autres 
secteurs. Elles doivent être respectées 

dans un rapport de compatibilité.

+ 3 OAP thématiques : Trame Verte et Bleue ; Risques 
et Résilience et Densification
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Les OAP sectorielles ς {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ

Objectif :
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎǆǳǊ 
de ville de logements, 
de commerces et 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
préservant des emprises 
naturelles, partagées et 
perméables. Ces 
opérations réalisées en 
renouvellement ne 
génèrent de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ

ҔҔ h!t м Υ /ǆǳǊ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ
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Les OAP sectorielles ς {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ

Objectif : 

Le développement en 
ŎǆǳǊ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
de niveau et de densité 
différente est souhaité 
tout en préservant des 
emprises naturelles, 
partagées et 
perméables. 
Effectivement, la trame 
paysagère devra être 
prégnante pour favoriser 
la gestion hydraulique. 

Pour optimiser la 
gestion des eaux 
pluviales, la surface 
végétalisée devra 
représenter environ la 
moitié de la superficie 
du site. 

>> OAP 2 : Les Nieux

+ instauration servitude de 
résidence principale
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Les OAP sectorielles ς {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ

Objectif : 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
infrastructures sportives 
de portée 
intercommunale tout en 
préservant des emprises 
naturelles, partagées et 
perméables ainsi que les 
qualités patrimoniales 
du site (aqueduc 
notamment).

>> OAP 3 : La Fiau


